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Aperçu des principales dispositions d’IFRS 15
• Contexte
• Les 5 étapes de comptabilisation des produits
• Problématiques spécifiques d’application
• Dispositions transitoires

Impacts, défis et actions à entreprendre
• Un enjeu pour toutes les entreprises 
• Adaptation des systèmes 
• 2017… C’est aujourd’hui !
• Enjeux comptes sociaux
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Les 5 étapes de 
comptabilisation des 
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Problématiques 
spécifiques 
d’application

Dispositions transitoires

Aperçu des principales 
dispositions d’IFRS 15
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Publication d’ IFRS 15 Produits des contrats avec 
les clients le 28 mai 2014
Entrée en vigueur le 1er janvier 2017 (sous réserve de l’adoption par 

l’UE)

Champ d’application : tous les contrats avec les clients sauf 

• Les contrats de location

• Les contrats d’assurance

• Les instruments financiers

• Les échanges non monétaires entre des entités d’un même secteur d’activité 

réalisés afin de faciliter les ventes auprès de clients ou de clients potentiels

Exclusion des accords de collaboration

Contexte
Date d’entrée en vigueur et champ d’application
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Contexte
Champ d’application

IFRIC 18
SIC 31

IAS 18 – Intérêts
IAS 18 – Dividendes 

Normes actuelles

IAS 18 - Redevances
IFRS 

15

IFRS 9 ou IAS 39

Dispositions sur les 
contreparties non financières 

reçues des clients 

Dispositions sur les options 
accordées aux client

Nouvelles dispositions 
spécifiques

A un moment t
OU

Au fur et à mesure

IAS 11
IAS 18 – Biens et services
IFRIC 15

IFRIC 13

Normes à venir
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La comptabilisation des produits résultant de 

contrats avec les clients doit traduire le transfert à un 

client du contrôle d'un bien ou d'un service pour le 

montant auquel le vendeur s’attend à avoir droit.

Contexte
Principe fondamental
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Un modèle en 5 étapes

         

Déterminer 
le prix de  
transaction

Allouer le prix de 
transaction aux 

différentes 
obligations de 
performance 

Comptabiliser
 les produits 

lorsque
 les obligations 
de performance 
sont satisfaites

Identifier les 
différentes 

obligations de 
performance

distinctes

Identifier le/les 
contrat(s) 

avec le client
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Les 5 étapes
Etape 1

         

Identifier 
le/les 

contrats 
avec le 
client

L’existence 
d’un contrat 
écrit, oral ou 

implicite 
nécessite

+ Approbation de deux ou plusieurs parties
+ Substance commerciale
+ Identification de droits et obligations exécutoires
+ Identification des conditions de paiement
+ Probabilité de recouvrement

• Précision des principes applicables lorsque les critères définissant un contrat 
ne sont pas remplis

• Critères de regroupement de plusieurs contrats conclus (quasi) 
simultanément 
− Interdépendance des prix / paiement dépendant de la réalisation d’autres 

contrats, ou
− Objectif commercial unique, ou
− Les biens/services constituent une obligation de performance unique
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Les 5 étapes
         

Identifier les 
différentes 

obligations de 
performance

distinctes
Etape 2

Définition d’une obligation de performance

ET

Bien/service (ou groupe de biens/services)

Obligation de performance = Comptabilisation distincte 

Indicateurs à apprécier
• Existence d’un service d’intégration des 

différents biens et services ?
• Le bien/service modifie-t-il de manière 

significative un autre bien/service ?
• Niveau d’interdépendance des différents 

biens/services ?

Distinct (séparable) dans le cadre du contrat

Peut être utilisé seul ou avec des 
ressources disponibles par 

ailleurs

Distinct dans l’absolu

/!\  Zone de jugement, risque de diversité d’interprétation de ce critère 
(logiciels, pharmacie, construction…)

9Conférence IMA - 10 juin 2014



Les 5 étapes
Etape 2

         

Identifier les 
différentes 

obligations de 
performance

distinctes

Identifier l’ensemble des obligations de performance incluses dans le contrat

A comptabiliser 
comme une 

transaction unique

Regrouper les obligations de 
performance jusqu’à obtenir un ou des 
groupes d’obligations de performance 

distincts

Comptabiliser chacune 
des obligations de 

performance distincte

Oui Oui

Ou avec des 
ressources 

disponibles par 
ailleurs

Non

Oui

Non
Non

Plusieurs 
biens et 

services sont-
ils prévus 
dans le 

contrat ?

Le client peut-
il bénéficier du 
produit ou du 

service par lui-
même ?

Le bien/service 
est-il séparable 

des autres 
performances 
incluses dans 

le contrat ?
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Les 5 étapes
Etape 3

         

Déterminer 
le prix de 

transaction

Montant de la transaction
=

Montant qu’une entité s’attend à avoir droit en échange du bien/service

Risque de crédit 

Composante de financement 
matérielle  

Contreparties variables

Impact à présenter séparément en 
charges

Comptabilisation selon IFRS 9, 
y compris pour les acomptes versés 

/!\ sauf si durée entre prestation et 
paiement est 1 an ou moins

A inclure sous condition

Contreparties à verser au client A déduire du prix

Contreparties en nature A inclure et à évaluer à la juste valeur
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Les 5 étapes
Etape 3

         

Déterminer 
le prix de 

transaction

Contreparties 
variables

• Prix de transaction déterminé selon la méthode de 
la « valeur attendue » ou du montant le plus 
probable 

• Uniquement s’il est hautement probable que les 
produits comptabilisés ne seront pas annulés 
ultérieurement du fait de ré-estimations

/!\ Dispositions spécifiques pour les licences

• Exemples de contreparties variables  
− Ventes avec clauses de retour
− Bonus / pénalités
− Success fees
− Rabais
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Les 5 étapes
Etape 4

         

Allouer le prix de 
transaction aux 

différentes 
obligations de 
performance

Répartition proportionnelle sur la base du
prix de vente spécifique de chacun des biens/services distincts

Prix vente 
spécifique

Prix observable auquel l’entité vend les 
biens/services séparément à un client

Si prix non observable, doit être estimé

Remises généralement à attribuer au prorata du prix vente de chacune des 
obligations de performance 

Méthode résiduelle possible dans certains cas limités
En pratique : Approche par portefeuilles homogènes permise
/!\ Dispositions spécifiques pour l’allocation des contreparties variables
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Les 5 étapes
Etape 5

         

Comptabiliser
 les produits 

lorsque
 les obligations 
de performance 
sont satisfaites

 
 

Pour chaque obligation de performance

Biens vs Services
Conception spécifique

Comptabilisation au fur et à mesureComptabilisation à un instant t VS

Lors du transfert du contrôle
/!\ concept différent de celui du 

transfert des risques et avantages 
Ex : « Synthetic FOB »
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Les 5 étapes
Etape 5

         

Comptabiliser
 les produits 

lorsque
 les obligations 
de performance 
sont satisfaites

 

Création d’un nouvel actif ou 
amélioration d’un actif 
existant, qui est contrôlé par 
le client au cours de 
l’avancement de la prestation

Transfert continu du contrôle = Comptabilisation des produits au fur et à mesure

Création d’un actif qui n’a 
aucune autre utilité pour le 
vendeur et pour lequel il a le 
droit d’être rémunéré pour 
la performance réalisée à 
date et s’attend à remplir ses 
obligations

SINON = Comptabilisation des produits à un instant t

Le client obtient l’avantage 
simultanément avec la 
fourniture de la prestation 

Indicateurs/Exemples
• Client contrôle les travaux 

en cours 
• L’actif est construit sur le 

terrain du client 

Indicateurs/Exemples
• Un autre fournisseur 

n’aurait pas besoin de 
réaliser une nouvelle fois 
ce qui a déjà été fait 

• Services de transport, 
nettoyage

Indicateurs/Exemples
• Equipements spécifiques
• Rapports de 

l’auditeur/consultant
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Problématiques spécifiques d’application
Coûts liés aux contrats

Coûts 
d’exécution 
d’un contrat

• Si ces coûts ne sont pas déjà traités dans d’autres 
normes (stocks, immobilisations in/corporelles), 
capitalisation requise s’ils
− sont directement liés à l’exécution d’un contrat, et
− créent ou améliorent des ressources de l’entité qui seront 

utilisées pour satisfaire les obligations de performance à 
venir, et 

− l’entité s’attend à les recouvrer
• Ces coûts peuvent dans certains cas avoir été engagés 

avant la signature du contrat

Coûts 
d’obtention d’un 

contrat

• Capitalisés uniquement s’il s’agit de coûts additionnels qui 
n’auraient pas été encourus en l’absence de contrat et si 
l’entité s’attend à les recouvrer

• Simplification possible : en charges si la durée 
d’amortissement est ≤ 12 mois
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Dispositions spécifiques
Coûts liés aux contrats

Pertes de 
valeur

• Lorsque la valeur comptable de l’actif est supérieure à la 
différence entre 
− Le montant résiduel que l’entité s’attend à recevoir en 

échange des biens/services pour lesquels les coûts liés 
aux contrats ont été activés

Moins 
− Les coûts nécessaires à la fourniture de ces 

biens/services et qui n’ont pas été comptabilisés en 
charges 

Amortissement 
des coûts 
capitalisés

• Amortissement selon un rythme et une durée qui 
reflètent la réalisation de la prestation

• Prolongations/renouvellements de contrats à prendre en 
compte dans certains cas
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Dispositions spécifiques
Autres sujets traités

Modifications 
des contrats

• Comptabilisation le plus souvent de manière prospective 
(pas de catch up)

• Comptabilisation de manière rétrospective uniquement 
si les biens et/ou services restant à délivrer ne sont pas 
distincts 

Droits non 
exercés du 

client

• Dispositions spécifiques sur les droits non exercés du 
client (breakage) couvrant un cadre plus étendu que les 
seuls programmes de fidélité

Options pour 
acquérir des 

biens/services 
additionnels

• S’il s’agit d’un droit significatif, les produits relatifs à ces 
options doivent être différés
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Dispositions spécifiques
Autres sujets traités

Licences

• Elément séparable des autres biens/services ?
• Si séparable, déterminer s’il s’agit d’un

− Transfert d’un droit  Comptabilisation à instant t
− Transfert d’un accès  Comptabilisation sur la durée 

d’accès

Présentation

• Produits des contrats avec les clients
• Actifs liés aux contrats
• Passifs liés aux contrats
• Créances commerciales = Droit inconditionnel à recevoir 

une contrepartie 
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Dispositions spécifiques
Autres sujets traités

Ventes avec 
clauses de 

retour

Garanties

Acceptation 
par le client

Agent vs 
Principal

Accords de 
rachat

Ventes en 
consignation

Paiement 
upfront non 

remboursable
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De nombreuses informations à fournir en annexe

Objectif
Expliquer la nature, le montant, les principes, l’incertitude liés aux 
produits et cash flows en provenance des contrats avec les clients

Information sur 
les jugements 

utilisés

Ventilation des 
produits

Réconciliation des 
soldes par contrat

Information à 
fournir en annexe

Information 
quantitative sur 

les obligations de 
performance 

subsistant à la 
clôture

Information 
qualitative sur les 

obligations de 
performance 21Conférence IMA - 10 juin 2014



De nombreuses informations à fournir en annexe

Exemples des nouvelles informations à fournir

• Soldes d’ouverture et de clôture des créances, 
actifs et passifs liés aux contrats

• Produits comptabilisés sur la période, résultant 
d’obligations de performance comptabilisées à 
l’ouverture dans les passifs liés aux contrats

• Produits comptabilisés sur la période, liés à des 
obligations de performance réalisées sur les 
périodes précédentes

• Explications sur la manière dont le timing de 
réalisation de la prestation est lié à celui du 
paiement

• Explications des mouvements significatifs sur les 
soldes d’actifs et de passifs liés aux contrats

Réconciliation des 
soldes par contrats
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Dispositions transitoires

Impact dans les 
capitaux propres d’ouverture 

de l’exercice de première 
application

Normes actuelles IFRS 15

Retraitement selon IFRS 15 (certains allégements pratiques) avec impact 
dans les capitaux propres de l’ouverture de la première période comparative

Option 1

Option 2

Première application

Jan
2014

Jan
20XX

Jan
2017

Quelle que soit l’approche retenue, les groupes devront appliquer IFRS 15 dès le 
1er janvier 2017 comme si la norme avait toujours été applicable
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Un enjeu pour toutes 
les entreprises 

Adaptation des 
systèmes 

2017… C’est 
aujourd’hui !

Enjeux comptes 
sociaux

Impacts, défis et 
actions à entreprendre
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Impacts, défis et actions à entreprendre 
Un enjeu pour toutes les entreprises 

Enjeux de communication financière

Impact possible sur le timing et mais également le montant des produits / 
chiffre d’affaires comptabilisés 

• Alerte du Comité d’Audit et du Conseil d’Administration
• Conséquences pour les opérationnels du fait du changement 

de construction de l’indicateur de performance (pas 
seulement un changement pour les comptes) 

− Impacts sur les KPIs
− Impacts sur les incentives internes basés sur le CA

Internes

Externes

• Attentes du marché sur les impacts attendus de la norme 
− Modification de la reconnaissance du chiffre d’affaires
− Respect des covenants
− Impacts sur l’économie des contrats (exemples : loyers ou 

royalties indexés sur CA)
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Impacts, défis et actions à entreprendre 
Adaptation des systèmes

Pour comptabiliser le CA en fonction des obligations de performance

Si impact significatif = Modification des systèmes nécessaire

Pour présenter le CA, les actifs et passifs de contrats, les créances 

Pour collecter les informations nécessaires aux disclosures 

Pour présenter éventuellement les données comparatives 
 Gérer 2 systèmes amont ?

Contacter vos fournisseurs de solutions systèmes 
/!\ Projet convergent IFRS + monde US GAAP

/!\ S’assurer la disponibilité des ressources 
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Impacts, défis et actions à entreprendre 
2017… C’est aujourd’hui !

Analyser le texte IFRS : faire surgir les difficultés d’interprétation et tenter 
de les résoudre 

Actions à entreprendre dès à présent

Faire un état des lieux 
• Analyse des contrats 
• Identification des obligations de performance distinctes nécessitant un 

traitement / timing de reconnaissance de CA différent d’aujourd’hui 
(identification dans un contrat ou un regroupement de contrats)

Prévoir un temps pour échanger avec les groupes intra-industries et avec 
les autres parties prenantes (auditeurs, régulateurs) 

Définir l’organisation interne / le processus de reconnaissance du revenu

Adapter les systèmes
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Impacts, défis et actions à entreprendre 
Enjeux comptes sociaux

Suivi de la transcription d’IFRS 15 dans les Local GAAP 

Gestion des différences entre IFRS et Local GAAP 

Impacts systèmes 

Modification des impôts à payer ? 

Si IFRS 15 applicable dans les comptes sociaux/fiscaux des filiales

Constitution des réserves distribuables selon un timing différent ? 
 Impact sur la remontée des dividendes
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Questions ?
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Les informations contenues dans ce document sont d’ordre général et ne sont pas destinées à traiter les particularités d’une d’une entité. Bien que nous fassions tout notre possible pour fournir des 
informations exactes et appropriées, nous ne pouvons garantir que ces informations seront toujours exactes à une date ultérieure. Elles ne peuvent ni ne doivent servir de support à des décisions sans 
validation par les professionnels ad hoc. 
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